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 Préambule 

 

L’établissement est une collectivité à double fin : pédagogique et éducative, qui implique la 
tolérance, le respect des personnes et des biens. 
 
Le règlement intérieur n’est pas un simple recueil d’interdits et de sanctions, mais un guide 
définissant les droits et devoirs de chaque membre de la communauté éducative, afin de 
garantir un climat serein et propice au travail.  
Élaboré et révisé par une commission composée de la direction, des représentants des 
professeurs, des parents d’élèves, du personnel éducatif et d’élèves délégués, le règlement est 
une œuvre collective.  
 
Toute admission dans l’établissement implique l’acceptation intégrale du présent règlement par 
les élèves et leurs parents ou par leurs représentants légaux qui s’engagent à le respecter par 
leur signature. 
Tout manquement pourra entraîner des sanctions, qui, à l’exception de la réprimande orale, 
seront portées à la connaissance des parents. 
 
 

 
 
 

Le carnet de bord 
 

Chaque élève reçoit un carnet de bord en début d’année scolaire. Ce carnet est l’outil principal 
de communication entre l’établissement et les familles. 
Il permet de consigner absences, retards, autorisations, demandes de rendez-vous, ainsi que 
toutes les informations importantes relatives à la vie scolaire de l’élève. 
 
L’élève et les parents doivent apprendre à utiliser ce carnet de manière régulière. L’élève doit 
tenir son carnet de bord à jour des signatures. Toute absence de signature des parents ou du 
CPE ou de la vie scolaire pourra entraîner une sanction. 
 
Au sein de l’établissement, le carnet de bord pourra être demandé à tout moment par un 
membre du personnel. Il appartient à l’élève de le présenter sans délai. 
Tout carnet de bord perdu doit être obligatoirement remplacé. Une sanction appropriée sera 
appliquée pour chaque perte. 
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Discipline générale 
 
Les horaires   
La présence aux cours est obligatoire pour tous les élèves. 
Les horaires sont les suivants : 

 lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h15 – 12h10 et 13h35 – 17h30 
 mercredi : 8h15 – 12h10 

 

Les élèves demi-pensionnaires ne sont pas autorisés à sortir avant la fin du dernier cours de la 
journée (sortie interdite entre 12h10 et 13h35, par exemple). 
Si vous souhaitez placer votre enfant sous la responsabilité d’un cadre éducatif avant le début 
et/ou après la fin de ses cours, il faudra adresser au CPE du collège une demande précisant les 
modalités d’arrivée ou de départ de l’établissement de l’élève afin de pouvoir l’accueillir en 
étude. 
 

La sortie de l’établissement en dehors des horaires prévus est soumise à une demande écrite 
des représentants légaux (mail « École Directe », carnet de bord) au minimum la veille de la 
date de sortie. La demande doit être effectuée auprès de la vie scolaire et du CPE et 
exceptionnellement par téléphone pour les demandes de sortie à caractère exceptionnel.  
En aucun cas, un élève ne doit quitter l’établissement sans qu’un membre de la communauté 
éducative soit prévenu. Pour ce manquement, une sanction appropriée sera appliquée. 
 

Absences des professeurs 
En cas d’absence inattendue ou de retard d’un professeur, il appartient aux élèves délégués de 
se renseigner auprès du CPE ou de la vie scolaire de la conduite à tenir pour l’ensemble de la 
classe. 
 

Absences prévues 

Les élèves seront informés par un membre de l’équipe éducative. Les parents recevront 
l’information par la messagerie scolaire « École Directe ». 
L’information sera également visible sur l’emploi du temps affiché dans « École Directe » et 
par affichage sur l’écran d’information dans le hall du bâtiment B du collège. 
 

Absences imprévues  

En cas d’absence imprévue d’un professeur, les élèves iront en étude surveillée en suivant les 
consignes données par le CPE ou par la vie scolaire. 
Si cette absence concerne le dernier cours de la journée (ou de la demi-journée pour les 
externes) seuls les élèves autorisés par les représentants légaux via le document « autorisation 
de sortie » pourront quitter l’établissement. Les familles recevront un mail sur « École Directe » 
afin d’être informées de la sortie de leur enfant.  
Si l’absence du professeur concerne un cours se déroulant dans la journée les élèves auront 
l’obligation de se rendre en étude surveillée. 
 

Les heures d’études 
Tout élève se rendra en salle d’étude s’il a un temps libre du fait de son emploi du temps. Il ne 
sera admis aucun retard. Il mettra ce temps à profit pour travailler et réviser. Les élèves doivent 
donc adopter une attitude propice au travail individuel de chacun. 
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Les récréations 
En aucun cas, les élèves ne doivent rester dans les bâtiments pendant les récréations. 
L’usage des ballons en mousse est obligatoire pour les jeux sous le préau. 
Lors de condition météo défavorable, les jeux sportifs seront interdits sous le préau afin de 
permettre à tous les élèves de se mettre à l’abri.  
 

Utilisation des Installations Sportives 
L’accès aux installations sportives en dehors des heures d’EPS est soumis à certaines règles qui 
seront rappelées par les professeurs d’EPS. 
 

Les repas 
La présence des élèves inscrits à la cantine est obligatoire.  
La carte de cantine doit être présentée à chaque repas, en cas d’oubli ou de perte répétée, une 
sanction pourra être appliquée. 
 

Les élèves bénéficiant d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) pour allergie alimentaire 
doivent apporter un panier repas et sont autorisés à déjeuner dans les locaux du self. 
 

Seuls les goûters équilibrés sont autorisés. Tout le reste est interdit (chewing-gum, gâteaux 
apéritifs, boissons sucrées, sucreries, etc…). 
 

Portails d’entrée et circulation au sein de l’établissement 
Pour la sécurité de tous, il est demandé aux élèves d’entrer sans tarder dans la cour afin de ne 
pas encombrer les trottoirs ou la chaussée aux abords de l’Établissement.  
 

Les Parents qui déposent ou récupèrent leurs enfants ne doivent en aucun cas entrer dans la 
cour de l’établissement ni stationner avec leur véhicule devant l’entrée. 
 

Aucun vélo, trottinette, ni cyclomoteur ne doit être garé sur le parking réservé aux personnels 
de l’établissement ou devant le portail d’entrée. Un espace dédié aux élèves est prévu pour ce 
stationnement. Les élèves doivent descendre de leurs vélos, cyclomoteurs, skates ou 
trottinettes pour circuler dans l’enceinte de l’établissement. 
 
Le portail d’entrée ouvre le matin à 7h45 et l’après-midi à 13h15. 
 

Vols et négligences 
L’établissement décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation en acceptant le 
stationnement des deux-roues à l’intérieur. Il n’est donc responsable que des dégâts causés par 
lui-même ou par des personnes dont il répond, et non par une personne inconnue. Il appartient 
à chacun d’assurer son véhicule contre le vol ou les détériorations.  
Tout élève impliqué dans un vol ou dans des dégradations volontaires passera en Conseil de 
discipline. 
 

Retards  
Le respect des horaires est essentiel pour le bon déroulement des cours. Tout retard est une 
gêne pour le travail des autres.  
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Tout élève en retard passera par le bureau de la vie scolaire afin de faire viser son carnet de 
bord, que le retard soit justifié ou non par les parents. L’élève en retard sera soit accepté en 
cours, soit envoyé en étude et ne pourra rejoindre sa classe qu’au début de l’heure suivante. 
Aucun retard ne sera toléré entre deux cours. Le lendemain, l’élève devra impérativement 
passer par la vie scolaire pour montrer l’émargement du représentant légal. En absence de 
signature, l’élève pourra passer le reste de la journée en étude. 
Tout retard répété justifié ou non donnera lieu à une sanction (avertissement, retenue, conseil 
d’éducation, mise à pied ou conseil de discipline). 
 

Absences de l’élève 
Absences imprévues : 

En cas d’absence imprévue, les parents doivent obligatoirement informer la vie scolaire dans 
les plus brefs délais, par téléphone ou mail via « École Directe ». 
Au retour de l’élève, l’absence doit obligatoirement être justifiée par les parents sur le carnet 
de bord. Sans justification des parents, l’élève pourra ne pas être autorisé à rentrer en cours et 
sera envoyé en étude surveillée. 
 

Absences prévues exceptionnelles : 

Dans le cas d’une absence prévue exceptionnelle, les élèves rencontreront le CPE ou le Chef 
d’établissement avant leur absence. Ces derniers, en fonction de la demande, accorderont ou 
non leur autorisation. 
Toute absence exceptionnelle non autorisée et/ou non justifiée pourra faire l’objet d’une 
sanction appropriée (avertissement, retenue, conseil d’éducation, mise à pied, conseil de 
discipline). 
 

Absences injustifiées :  

Les absences répétées injustifiées pourront faire l’objet d’un signalement aux services de 
l’inspection académique qui pourra engager une procédure de sanction. 
 

Dispenses cours d’Education Physique et Sportive (EPS) :  

Les élèves exemptés médicalement de pratique sportive doivent assister aux cours (Référence : 
BO. N39 du 31/10/1996). Ils apporteront lors du premier cours la dispense médicale aux 
professeurs d’EPS. En fonction de l’activité, les professeurs décideront du renvoi du dispensé 
soit en étude ou soit chez lui (dans ce cas, la famille sera prévenue), mais une participation non 
sportive peut-être également envisagée. 
Attention : les élèves dispensés de cours d’EPS ne peuvent participer ni aux entrainements, ni 
aux compétitions dans le cade de l’Association Sportive ou dans le cadre de l’UNS 
 

Déplacements 
Les déplacements des élèves entre les deux sites de l’Établissement ou vers un équipement 
extérieur (piscine, stade, théâtre…) sont encadrés par le professeur responsable, qui donnera 
les consignes et les règles de sécurité. 
 

Retenues 
Les mises en retenue ont lieu les mercredis de 13h30 à 15h30. Les sanctions prononcées ne 
pourront être ni supprimées, ni reportées sans motif exceptionnel.  
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Exclusion de cours 
L'impolitesse, l'insolence, la grossièreté, l'agressivité, l'indiscipline, le manque de travail, les 
oublis répétés, les retards, peuvent entraîner une exclusion de cours. Le cumul d'exclusions de 
cours peut entraîner un Conseil d’éducation, voire une exclusion temporaire de l'Établissement. 

Les Conseils d’éducation et de discipline 
 

Le Conseil d’éducation : 

Il est convoqué à l'appréciation de l'équipe éducative, en cas de comportement inadapté répété 
de l’élève. Il a pour objet de traiter les manquements au règlement intérieur selon leur gravité 
et leur nature, et peut prononcer un renvoi temporaire de trois jours maximum et/ou un travail 
d'intérêt général. Il entend l'élève, les parents ou le responsable légal et se compose du chef 
d’Etablissement et/ou de son adjoint, du CPE, du professeur principal et de tout enseignant 
concerné.  
 

Le Conseil de discipline : 

Tout manquement grave au règlement intérieur ou la non observation des engagements pris à 
l'issue d'un Conseil d’éducation pourront entraîner un Conseil de discipline. 
Il est saisi sur demande d'un membre de la communauté éducative et présidé par le chef 
d'établissement et/ou de son adjoint, du CPE, du professeur principal, éventuellement d'un 
autre professeur de la classe, du président de l’APEL (ou d’un autre représentant de l’APEL 
désigné par son président). 
Les parents ou le représentant légal sont convoqués par lettre recommandée ou par 
convocation remise en main propre contre signature. 
Le Conseil de discipline auditionne l’élève et ses parents ou représentants légaux, le professeur 
principal de la classe de l’élève, le CPE, toute personne désignée par le Chef d’établissement 
pouvant aider à la prise de décision. 
Le déroulement du conseil est le suivant : 
- Exposé des faits par le chef d’Établissement, 
- Audition des personnes, 
- Questions, débats,  
- Délibération (sans la présence de l’élève ni de ses parents ou représentants légaux), 
- Lecture de la décision du chef d’établissement qui est applicable immédiatement. 
Le chef d’établissement transmet à bref délai par écrit la notification de la décision aux parents 
ou aux représentants légaux dont une copie peut être insérée au dossier de l’élève.  
Le Conseil de discipline est une instance consultative. Le Chef d’établissement prend la décision 
définitive. 
 

 
 

TRAVAIL 
 

Tout travail demandé par un professeur, non fait dans les délais, peut faire l’objet d’un travail 
supplémentaire et/ou d’une sanction. 
La salle de Devoir Surveillé (DS) est considérée comme une salle d’examen. Toute fraude en D.S. 
entraînera une exclusion immédiate de la salle, la note de zéro sera appliquée. Il n’y aura pas 
de possibilité de rattrapage et un passage en Conseil de discipline sera demandé. 
Tout D.S. manqué sera rattrapé le mercredi suivant.  
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L’élève absent se doit de rattraper les cours et les devoirs auprès de ses camarades. 
 

Les options 
Les élèves qui choisissent une option parmi celles proposées par l'établissement s'engagent 
pour la durée de l’année scolaire.  
Néanmoins, le Conseil de classe de fin de trimestre peut se prononcer sur l’arrêt de telle ou telle 
option de l’élève pour lui permettre de se consacrer davantage aux autres disciplines. Cette 
décision est portée à la connaissance des parents par le professeur principal de la classe. 
 

Contrats pédagogiques 
Le Conseil de classe peut décider d’apposer sur le bulletin de l’élève la mention « Avertissement 
travail » et/ou « Avertissement comportement » si celui-ci n’a pas amélioré ou ne cherche pas à 
améliorer son travail et/ou son comportement. 
L'équipe pédagogique peut établir un contrat individualisé avec des élèves pour les aider à 
améliorer leur travail ou leur comportement. Ce contrat est le plus souvent imposé après un 
Conseil de classe, ou d’un Conseil d’éducation/discipline. 
Le contrat est rédigé par le CPE en liaison avec le chef d’établissement. Si les manquements au 
contrat sont nombreux et répétés, une exclusion temporaire sera prononcée. Si les 
manquements persistent, une exclusion définitive pourra être prononcée par le Chef 
d’établissement, sans convocation d’un Conseil de discipline.  
 

 
 

COMPORTEMENT 
 

Tenue 
Le port de l’uniforme est obligatoire au sein de l’établissement, il se compose d’un polo blanc, 
d’un pull bleu foncé avec le blason de l’établissement, d’un pantalon, d’une jupe ou d’un 
bermuda gris foncé, ainsi que de chaussures sobres et sombres. En dehors de certains 
événements spécifiques, le choix est laissé aux familles quant à la déclinaison de l’uniforme, 
tant que celle-ci reste conforme au règlement intérieur. 
 

Le port de pantalon type « jogging » ou « jean » n’est pas autorisé. 
A titre d’exemples non exhaustifs, sont interdits dans l’enceinte de l’établissement les couleurs 
et coupes de cheveux extravagantes ou atypiques, les piercings, les casques et/ou écouteurs, les 
couvre-chefs. Le maquillage/vernis à ongles est toléré léger et discret. Les faux ongles sont 
interdits. Pour les filles, les boucles d’oreilles sont tolérées, à condition qu’elles soient de petite 
taille. 
 

Pour les séances d’EPS, les élèves doivent revêtir une tenue de sport réservée à cette activité 
(short, maillot, survêtement) qu’ils doivent quitter à la fin de ces cours. 
 

Tout manquement à ces règles pourra entraîner un renvoi temporaire jusqu’à la mise en 
conformité avec le règlement intérieur de l’établissement. 
 

Respect de l’autre 
Le respect mutuel est fondamental. Les élèves doivent adopter une attitude respectueuse 
envers les personnels de l’établissement ainsi qu’envers leurs camarades. 
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Tout acte de violence, verbale ou physique, de vol ou de dégradations entraînera un Conseil de 
discipline avec les conséquences administratives et judiciaires qui peuvent en découler. 
Tout acte de harcèlement, sous quelque forme que ce soit, est strictement interdit au sein de 
l’établissement. Chaque membre de la communauté éducative a le devoir de signaler toute 
situation de harcèlement dont il serait témoin. L’établissement s’engage à traiter chaque 
signalement avec sérieux et confidentialité, dans le respect des procédures légales. 
 

Diffamation 
Toute publication de texte, d’image ou de photo quel que soit le support utilisé, pouvant porter 
atteinte à la réputation de l’établissement ou de son personnel, déclenchera la convocation 
d’un Conseil de discipline. 
L’établissement se réserve en outre le droit de déposer une plainte auprès des services 
compétents. 
 

Environnement 
Le respect des locaux, vestiaires et toilettes est impératif. Toute dégradation sera facturée à la 
famille. 
 

 
 

HYGIENE ET SECURITE 
 

Incendie 
Les consignes incendie sont affichées dans tous les locaux scolaires. Il est interdit de manipuler 
les extincteurs et boitiers d’alarme sans motif valable.  
 

Accidents 
En cas d’accident au sein de l’établissement l’infirmière et le CPE seront immédiatement 
informés pour prendre les mesures nécessaires en liaison avec la famille. 
 

Maladies, accidents, santé 
En cas de maladie contagieuse, le collège devra être informé immédiatement. 
 

Les élèves malades ou blessés sont dirigés vers le bureau de la Vie scolaire, qui prévient les 
parents si nécessaires. 
En cas d'urgence, l'Établissement contactera les pompiers ou le S.A.M.U, qui assureront la prise 
en charge de l'élève. 
Tout accident qui entraînerait la blessure d’un élève pendant le temps scolaire doit faire l'objet 
d'un rapport établi par le professeur qui en avait la responsabilité. Ce rapport sera adressé le 
jour même au CPE. 
 

Les élèves qui suivent un traitement ponctuel devront fournir le double de l'ordonnance 
médicale. Ce document indiquera la date du début et de la fin du traitement et sera signé par 
les parents. Tout médicament doit être remis à l’infirmière avec une ordonnance. Aucun élève 
ne doit avoir en sa possession des médicaments sans l’avoir notifié à l’infirmière ou au CPE 
préalablement. 
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Usage de stupéfiants et d’alcool 
L’introduction, la consommation et la vente de stupéfiant sont strictement interdits, ils seront 
systématiquement signalés aux autorités compétentes et feront l’objet en parallèle d’un Conseil 
de discipline. 
De même, l’introduction et la consommation d’alcool sont formellement prohibées et feront 
l’objet d’un Conseil de discipline. 
 

Tabac 
Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur et/ou aux abords de l’établissement.                                   
La vente de tabac est interdite dans l’enceinte de l’établissement, tout élève qui serait surpris 
en train de fumer sera sanctionné. L’utilisation ou la vente de cigarette électronique ou 
assimilées est strictement interdite et entrainera des sanctions. 
 

Détention d’objets numériques 
La loi relative à l'encadrement de l'utilisation du téléphone portable dans les établissements 
d'enseignement scolaire pose le principe de l'interdiction de l'utilisation des téléphones 
portables et de tout autre équipement terminal de communications électroniques par les 
élèves. 
Loi n° 2018-698 du 3 août 2018 relative à l'encadrement de l'utilisation du téléphone portable dans les 
établissements d'enseignement scolaire  
Article L. 511-5 du code de l'éducation 
Circulaire n° 2018-114 du 26 septembre 2018 relative à l'interdiction de l'utilisation du téléphone 
portable à l'école et au collège 

 
À leur arrivée dans l’établissement, les élèves sont tenus de déposer leur téléphone portable 
et/ou tout objet connecté dans le casier qui leur sera attribué à cet effet.  
L’utilisation d’un téléphone portable ou d’un objet connecté (y compris montre connectée) au 
sein du collège est strictement interdite. 
En cas d’infraction, l’objet sera immédiatement confisqué et la restitution ne pourra se faire 
qu’en présence d’un responsable légal. 
Toutefois, en situation d’urgence et après accord d’un membre de la communauté éducative, 
l’élève pourra exceptionnellement utiliser son téléphone ou objet connecté dans un espace qui 
lui sera désigné. 
L’établissement ne recommande en aucun cas et déconseille fortement la création et 
l’utilisation de groupes sur les réseaux sociaux ainsi que la publication de photos. Tous ces 
échanges d’ordre privé ne relèvent pas de la responsabilité de l’établissement. 

 
Détention objet interdit 
Tout objet pouvant être considéré comme une arme est strictement interdit au sein de 
l’établissement ainsi que les objets ne présentant pas un rapport direct avec le travail et 
pouvant présenter un danger (cutter, briquet, couteaux, bombes aérosols, etc.…). 

 
Dans le cadre des risques liés aux attentats, la vigilance de tous est requise. Tout 
comportement suspect ou inhabituel doit être signalé à un adulte de l’établissement. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037284333&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037284333&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000022494861
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=134400
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=134400

